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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-142246

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 25-142246

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

Mairie d'Aixe sur VienneNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
SAVIGNAT MarionCorrespondant : 

44 avenue du Président Wilson  Adresse :  , 87700 AIXE-SUR-VIENNE
Coordonnées :

 Téléphone : 0555707700
 Courriel : m-savignat@mairie-aixesurvienne.fr

 Adresse internet : https://mairie-aixesurvienne.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://mairie-aixesurvienne.e-marchespublics.com/pack
/annonce_marche_public_3517_1136921.html

Section 2 - Description du marché

Création d'une aire de fitness avec station de street-workoutObjet du marché : 

Section 3 - Caractéristiques du marché

La présente consultation concerne les travaux de création d'une aire de Caractéristiques principales : 
fitness avec station de street-workout à Aixe-sur-Vienne. L'aire de fitness sera implantée sur le plateau 
des Grangettes, plateau sportif composé de la Halle Sports et Loisirs, de trois courts de tennis 
couverts et deux courts extérieurs, d'un skate-park et du Centre Sportif communautaire. Afin de 
favoriser la pratique du sport en plein air et de promouvoir un mode de vie actif, la collectivité a 
décidé d'installer une aire de fitness extérieure équipée d'une station de street workout. Les travaux 
comprennent : - la création d'une aire de fitness avec station de street-workout Les contraintes du 
chantier sont les suivantes : - travail en site fortement fréquenté (adultes et enfants), - proximité 
d'équipements recevant du public en activité. Il s'agit de répondre aux objectifs suivants : - structurer 
l'espace public en lieu de vie multigénérationnel, - promouvoir la santé publique et lutter contre la 
sédentarité. Le délai global d'exécution des travaux tous corps d'état confondus est fixé à 5 mois 
compris une période de préparation de 1 mois. A titre indicatif, la période de préparation devrait 
débuter en avril 2026.
Refus des variantes.

Section 5 - Conditions relative au marché
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une retenue de garantie de 5% est applicable dans les conditions Cautionnement et garanties exigés : 
prévues à l'article 8.5 du cahier des clauses administratives particulières. une garantie à première 
demande ou une caution personnelle et solidaire pourront se substituer à la retenue de garantie. la 
période de garantie de parfait achèvement est d'un an à compter de la date d'effet de la réception 
des travaux.
Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les 

financement : budget de la commune section d'investissement. paiement : application réglementent : 
du titre ix chapitre 1er du livre i de la partie réglementaire du code de la commande publique et de 
l'article d.1617-19 du code général des collectivités territoriales. le délai de paiement est de 30 jours à 
compter de la réception de la facture par le maître d'oeuvre de l'opération. les prix sont révisables 
dans les conditions définies à l'article 7.2 du cahier des clauses administratives particulières.
Forme juridique que devra revêtir le groupement d'entrepreneurs, de fournisseurs ou de prestataires 

aucune forme de groupement exigée. en cas de groupement conjoint le mandataire sera de services : 
solidaire. les candidats ne peuvent se présenter à la fois en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements, ou en qualité de membres de plusieurs groupements.
Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

capacité juridique à soumissionner et capacités professionnelles, Commentaire sur les justifications :
techniques et financières en rapport avec l'objet du marché. Justifications à fournir à l'appui des 
candidatures : application du titre IV du livre I de la partie réglementaire du code de la commande 
publique : se reporter au règlement de la consultation pour les pièces à fournir.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous 
avec leur pondération :

Valeur technique appréciée sur la base du cadre de mémoire SOPAQ joint au DCE et complété 
par le candidat : 60%
Prix : 40%

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

26/01/2026 à 16:00Date limite de réception des offres : 
180 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

2025-Numéro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
3455901089-00
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La visite sur site est vivement conseillée. Elle se fera sur rendez-Renseignements complémentaires : 
vous pris dans les conditions fixées à l'article 9 du règlement de la consultation, et donnera lieu à la 
remise d'une attestation à joindre à l'offre. Dans le cadre de cette consultation, l'ensemble des 
échanges se fera obligatoirement par voie dématérialisée, via la profil d'acheteur de la collectivité.

Section 12 - Adresses complémentaires

Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif et technique peuvent être 
Commune d'Aixe-sur-Vienneobtenus : 

Marion SAVIGNATContact : 
Coordonnées : 

 Courriel : m-savignat@mairie-aixesurvienne.fr
 Adresse internet : https://mairie-aixesurvienne.e-marchespublics.com

Adresse à laquelle les offres/candidatures/demandes de participation doivent être envoyées :
Les offres sont obligatoirement transmises de Conditions de remise des offres ou des candidatures : 

manière dématérialisée selon les modalités prévues au règlement de la consultation. Elles doivent être 
déposées sur la plateforme de dématérialisation des marchés à l'adresse https://mairie-aixesurvienne.e-
marchespublics.com, et leur chargement doit être achevé avant la date et l'heure limite de remise des 
offres. La signature électronique n'est pas exigée au moment du dépôt de l'offre.

Section 14 - Informations complémentaires

Le dossier de consultation complet est Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents : 
disponible gratuitement en ligne sur le profil d'acheteur de la collectivité à l'adresse suivante : 
https://mairie-aixesurvienne.e-marchespublics.com. N° assistance plateforme : 01 72 36 55 48.

24/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://mairie-aixesurvienne.e-marchespublics.com
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